
Commission Locale de lôEau
SAGE de la Sambre

17 février 2020



Cette réunion abordera 3 points:

- Présentation des orientations proposées par le groupe expert «zones humides» sur le classement des ZH 
en 3 catégories,

- Ebauche de la nouvelle règle applicable sur ces zones,

- Point sur la mise en compatibilité du SAGE par rapport au SDAGE.



Méthodologie de 
classification des zones 
humides



Classement des zones humides en 3 
catégories



Classement des ZH

Disposition A-9.4 du SDAGE Artois Picardie : identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE
«[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!D9Σ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ {!D9Σ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǾƻƭŜǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 
identifient :
A) Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la biodiversité est remarquable et pour lesquelles des actions 
particulières de préservation doivent être menées
B) Les zones où des actions de restauration / réhabilitation sont nécessaires
/ύ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
territoires et la préservation des zones humides et de leurs fonctionnalités

Selon les enjeux du territoire, les SAGE peuvent réaliser un inventaire, aussi exhaustif que possible, des zones humides. Cette 
disposition est facultative, pour les SAGE ayant déjà identifié des enjeux particuliers pour ses zones humides. »

Une même zone humide peut être classée dans plusieurs catégories



Classement des ZH

Ҕ tŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ

Ҕ 9ƴ Ƴŀƛ нлмуΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Υ
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Nord
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ
[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ
[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ

Premières orientations et propositions  à suivre pour le classement



Groupe de travail mise à jour de 
ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭŜ 14 mai 2019

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΥ 
présentation des modifications 
du SAGE Sambre le 03 juin 2019

Groupe de travail méthodologie 
de classification des zones 
humides du 03 septembre 2019

Commission Locale de 
ƭΩ9ŀǳ ƭŜ 23 octobre  2019

Réunion de concertation 
avec la profession agricole  
décembre 2019

Groupe de travail classification 
Zones humides le 09 mai 2019

Commission Locale de 
ƭΩ9ŀǳ ƭŜ 17 février 2020



ÁObjectif de cette réunion:

ÅFormuler la proposition de méthodologie de classification des zones humides.

ÅCatégorie A: remarquable pour la biodiversité (floristique)

Å ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ

ÅCatégorie B: à restaurer. Zones retenues sont celles où des projets sont prévenus par les acteurs du territoire.

Å/ŀǘŞƎƻǊƛŜ /Υ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ {ŜŎǘŜǳǊǎ 
ǊŜǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎΦ



ÁCatégorie A                                        Catégorie B Catégorie C 

Remarquable pour leur 
rôle naturelle 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ

Remarquable pour la 
biodiversité

Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la 
biodiversité est remarquable et pour lesquelles des 
actions particulières de préservation doivent être 
menées

Les zones où des actions de restauration / 
réhabilitation sont nécessaires

Les zones qui permettent le maintien et le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 
les territoires et la préservation des zones humides et de 
leurs fonctionnalités

Classement des ZH



La première étapechoix des classes 
constituant les zones remarquables.

Ladeuxièmeétape.Croisement des couches 
« Habitats remarquables» et «Zones humides 
du SAGE» pour identifier par recoupement 
quelles zones humides sont remarquables. 

Ici les classes retenues sont les classes assez 
rare à très rare.

Zone retenue

Zone non retenue

Zones humides 
remarquables au 

niveau de la 
biodiversité



La première étapechoisir le niveau retenu en ZEC 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀǎΥ

Deuxième étape.Croisement des couches «AZI» 
et «Zones humides du SAGE» pour identifier par 
recoupement quelles zones humides sont 
inondables. 

Aléas Retenu

Aucun Non

Faible Non

Moyen Non

Fort Oui

Très fort oui

Le choix du niveau 
permet de ne pas prendre 
en compte toutes les ZH 
mais seulement celle qui 
jouent un rôle important 
lors des crues.

Zone retenue

Zone non retenue

Remarquable pour leur rôle 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ



B) Les zones où des actions de restauration / réhabilitation sont nécessaires

A la demande du service eau et environnement de la DDTM du Nord, sélection des zones humides 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

Plusieurs gestionnaires des milieux aquatiques sollicités:
- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŀǳōŜǳƎŜ ±ŀƭ ŘŜ {ŀƳōǊŜ ό/!a±{ύΣ
- {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ ό{a!9/9!ύ
- Fédération Départementale des Association Agrées pour la Pêche et la Protection des Milieux 

Aquatiques du Nord (FDAAPPMA 59) 



[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ IǳƳƛŘŜ 

a été classé dans cette catégorie

Zone retenue

Zone non retenue



ÁObjectif de cette réunion:

ÅCŀƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ

[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŜȄǇŜǊǘ ŀ ǊŜƳƻƴǘŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 
PMAZH* pour les zones à enjeux agricole. En effet, cette méthodologie classerait des zones qui ne sont 
Ǉŀǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ

[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /Υ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
agriculture en zone humide

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ 
SAGE seront classées dans cette catégorie.

* Programme pour le maintien de lôagriculture en zones humides



ÁCatégorie A                                        Catégorie B Catégorie C 

Remarquable pour leur 
rôle naturelle 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ

Remarquable pour la 
biodiversité

Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la 
biodiversité est remarquable et pour lesquelles des 
actions particulières de préservation doivent être 
menées

Les zones où des actions de restauration / 
réhabilitation sont nécessaires

Les zones qui permettent le maintien et le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 
les territoires et la préservation des zones humides et de 
leurs fonctionnalités

Classement des ZH



La première étapechoix des classes 
constituant les zones remarquables.

Ladeuxièmeétape.Croisement des couches 
« Habitats remarquables» et «Zones humides 
du SAGE» pour identifier par recoupement 
quelles zones humides sont remarquables. 

Ici les classes retenues sont les classes assez 
rare à très rare.

Zone retenue

Zone non retenue

Zones humides 
remarquables au 

niveau de la 
biodiversité



La première étapechoisir le niveau retenu en ZEC 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀǎΥ

Deuxième étape.Croisement des couches «AZI» 
et «Zones humides du SAGE» pour identifier par 
recoupement quelles zones humides sont 
inondables. 

Aléas Retenu

Aucun Non

Faible Non

Moyen Non

Fort Oui

Très fort oui

Le choix du niveau 
permet de ne pas prendre 
en compte toutes les ZH 
mais seulement celle qui 
jouent un rôle important 
lors des crues.

Zone retenue

Zone non retenue

Remarquable pour leur rôle 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ



B) Les zones où des actions de restauration / réhabilitation sont nécessaires

A la demande du service eau et environnement de la DDTM du Nord, sélection des zones humides 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

Plusieurs gestionnaires des milieux aquatiques sollicités:
- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŀǳōŜǳƎŜ ±ŀƭ ŘŜ {ŀƳōǊŜ ό/!a±{ύΣ
- {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ ό{a!9/9!ύ
- Fédération Départementale des Association Agrées pour la Pêche et la Protection des Milieux 

Aquatiques du Nord (FDAAPPMA 59) 



[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ IǳƳƛŘŜ 

a été classé dans cette catégorie

Zone retenue

Zone non retenue



Prendre toutes les prairies sur les 

zones humides du périmètre du 

SAGE

Zone retenue

Zone non retenue (non catégorisée en prairie)

« Leszonesqui permettent le maintien
et le développementŘΩǳƴŜagriculture
viable et économiquement intégrée
dans les territoires et la préservation
des zones humides et de leurs
fonctionnalités»



ÁObjectif de cette réunion:

ÅCŀƛǊŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ

[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ 
classification des zones humides. En effet, TOUTESles zones humides inventoriées dans le SAGE doivent 
IMPERATIVEMENTŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ UNEcatégorie de zones humides. 

La proposition formulée lors de cette CLE ne remplissait pas cette demande. Une nouvelle méthodologie 
doit donc être réalisée.

De plus, les repr®sentants de lôEtat (direction r®gionale de lôam®nagement, de 
lôenvironnement et du logement) nous ont indiqu® la n®cessit® de r®viser la r¯gle 
liées aux zones humides.



ÁCatégorie A                                        Catégorie B Catégorie C 

Remarquable pour leur 
rôle naturelle 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ

Remarquable pour la 
biodiversité

Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la 
biodiversité est remarquable et pour lesquelles des 
actions particulières de préservation doivent être 
menées

Les zones où des actions de restauration / 
réhabilitation sont nécessaires

Les zones qui permettent le maintien et le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 
les territoires et la préservation des zones humides et de 
leurs fonctionnalités

Classement des ZH



La première étapechoix des classes 
constituant les zones remarquables.

Ladeuxièmeétape.Croisement des couches 
« Habitats remarquables» et «Zones humides 
du SAGE» pour identifier par recoupement 
quelles zones humides sont remarquables. 

Ici les classes retenues sont les classes assez 
rare à très rare.

Zone retenue

Zone non retenue

Zones humides 
remarquables au 

niveau de la 
biodiversité



La première étapechoisir le niveau retenu en ZEC 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀǎΥ

Deuxième étape.Croisement des couches «AZI» 
et «Zones humides du SAGE» pour identifier par 
recoupement quelles zones humides sont 
inondables. 

Aléas Retenu

Aucun Non

Faible Non

Moyen Non

Fort Oui

Très fort oui

Le choix du niveau 
permet de ne pas prendre 
en compte toutes les ZH 
mais seulement celle qui 
jouent un rôle important 
lors des crues.

Zone retenue

Zone non retenue

Remarquable pour leur rôle 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ



B) Les zones où des actions de restauration / réhabilitation sont nécessaires

A la demande du service eau et environnement de la DDTM du Nord, sélection des zones humides 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

Plusieurs gestionnaires des milieux aquatiques sollicités:
- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŀǳōŜǳƎŜ ±ŀƭ ŘŜ {ŀƳōǊŜ ό/!a±{ύΣ
- {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ ό{a!9/9!ύ
- Fédération Départementale des Association Agrées pour la Pêche et la Protection des Milieux 

Aquatiques du Nord (FDAAPPMA 59) 




























